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Article 3 du Code de la Publicité

1 - Aux fins du présent diplôme, on entend par publicité toute forme de  
communication effectuée par des entités à caractère public ou privé, dans  
le cadre d’une activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale,  
ayant pour objectif direct ou indirect de:

a) Promouvoir, en vue de leur vente ou fourniture, tout bien ou service;

b) Promouvoir des idées, des principes, des initiatives ou des institutions.



- supports traditionnaux: communication de masse
- marketing direct, relations publiques, parrainage

- produit: emballage
- Internet



Liberté publicitaire  
de l’annonceur

Liberté d’expression
(article 37 de la CRP)

Initiative économique
(article de la 61 CRP)

Droit des  
consommateurs à  

l’information
(article 60 de la CRP)

Promotion de la  
langue portugaise

(article 9.º f) de la CRP)



Article 6 du Code de la Publicité

La publicité est réglée par les principes de légalité,  
identifiabilité, véracité et respect des droits des  
consommateurs.



Article 7 du Code de la Publicité

3- L’emploi de langues d’autres pays dans la publicité, même si associé
à la langue portugaise, n’est autorisé que lorsque le message a des
étrangers comme destinataires exclusifs ou principaux, sans préjudice
des dispositions du paragraphe suivant.

4- L’emploi exceptionnel de mots ou expressions dans les langues
d’autres pays est autorisé lorsque cela est nécessaire pour obtenir
l’effet recherché dans la conception du message.
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le message a des  
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destinataires  
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selon le support

- affiches à l’aéroport
- magazines de  

compagnies aériennes
…









le message a des  
étrangers comme  

destinataires  
exclusifs ou  
principaux

selon l’objet

- tourisme
- bureau de change

- location de voitures
- langues

…









Exemple - CACMEP - le 26 novembre 1997
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dimension subjective
(introduite par le Décret-Loi n.º 275/98,  

du 9 septembre 1998)

- usage d’emprunts
- jeux de mots

- plan phonétique

la langue étrangère  
est nécessaire pour  

obtenir l’effet  
recherché dans la  

conception du  
message









Exemple - ICAP - le 9 avril 2017
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- internationalisation de l'activité économique

- pertinence du slogan dans la construction de la marque

- dimension émotionnelle et symbolique de la publicité

- exigences de la traduction?

emploi de la langue portugaise
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Article 34 du Code de la Publicité

1 - La violation des dispositions de cette loi constitue une infraction
passible des amendes suivantes:

a) De 1750 € à 3750 € ou de 3500 € à 45 000 €, selon que l'auteur de
l'infraction est une personne physique ou morale, pour violation des
dispositions des articles 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 16, 20, 20-A, 22-B,
23, 24, 25 e 25-A.



Article 36 du Code de la Publicité

L'annonceur, le professionnel, l'agence de publicité ou toute autre  
entité exerçant l'activité publicitaire, le titulaire du support publicitaire  
ou le concessionnaire respectif, ainsi que toute autre partie  
intervenante dans l'émission du message publicitaire, sont sanctionnés  
en tant qu'agents des infractions prévues au présent diplôme.
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Article 18 Constitution de la République Portugaise

2 - La loi ne peut restreindre les droits, libertés et garanties que dans  
les cas expressément prévus dans la Constitution, et les restrictions  
devraient être limitées à ce qui est nécessaire pour sauvegarder  
d’autres droits ou intérêts protégés par la Constitution.
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Loi n.º 94-665, du 4 août 1994 (France)
Article 2

Dans la désignation, l'offre, la présentation, le mode d'emploi ou d'utilisation, la
description de l'étendue et des conditions de garantie d'un bien, d'un produit ou
d'un service, l'emploi de la langue française est obligatoire.

Les mêmes dispositions s'appliquent à toute publicité écrite, parlée ou  
audiovisuelle.
Article 3

Toute inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie publique, dans un lieu  
ouvert au public ou dans un moyen de transport en commun et destinée à  
l'information du public doit être formulée en langue française.



Loi n.º 94-665, du 4 août 1994 (France)

Article 4

Dans tous les cas où les mentions, annonces et inscriptions prévues aux  
articles 2 et 3 sont complétées d'une ou plusieurs traductions, la  
présentation en français doit être aussi lisible, audible ou intelligible que la  
présentation en langues étrangères.





Loi n.º 29/2005, du 29 décembre (Espagne)

Article 9

Dans les campagnes institutionnelles, l'espagnol sera utilisé et, en plus, en  
tenant compte de la portée territoriale de la diffusion, les langues co-
officielles des communautés autonomes, en respectant la législation de la  
communauté autonome respective sur l'utilisation des langues officielles.

Si nécessaire, en raison de la finalité de ces activités ou de leur portée de  
diffusion, des langues étrangères peuvent être utilisées.
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